Acier inoxydahle
robuste

Pas de perte de
temps a découper
vos propres cales

Les epaisseurs
sont marquées

Réutilisahles

Sécurité d’utilisation
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Les cales robustes en acier inoxydable sont indispensables dans le processus d’'alignement.
Découper ses propres cales est une perte de temps et un risque préjudiciable.

Elles sont rangées dans une mallette, de coté par épaisseur, et sont ainsi facilement disponibles
pour un futur travail dalignement.

Les cales acier sont fabriquées en acier inoxydable suivant les normes AISI 301 (1.4310), DIN
59381, DIN 17441 y AlSI 304 (1.4301), DIN 59382, DIN17441 et sont délivrées par
pochettes de 20 unités.
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Les Cales acier sont aussi délivrées dans une mallette, contenant complet pour stocker vos cales.

1oYW Il Contient 640 cales avec marquage, de 0.05 a 2.0mm, types A-B-CD.

Contient 320 cales avec marquage, de 0.05 a 2.0mm, types A-B.

Contient 320 cales avec marquage, de 0.05 a 2.0mm, types B-C.

Contient 320 cales avec marquage, de 0.05 a 2.0mm, types C-D.

Contient seulement le rangement pour stocker vos cales.
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